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ANNEXE 2 
 

Liste des personnes rencontrées 
 

I - Pendant la mission à la Réunion  
 

Nom Fonction et organisme Date 

Michel Lalande 
Benoit Huber 
Xavier Brunetière 
Thomas Campeaux 

Préfet de la Réunion  
Directeur de cabinet du Préfet 
Secrétaire général  
Sous-préfet de Saint Paul 

5 décembre 2011 

Thierry Devimeux 
Christophe Viret 

SGAR 
CAH 

5 décembre 2011 
 

Bertrand Galtier 
Aurélie Mestres 
Robert Unterner 
 
Jérôme Peyrus 
 

Directeur de la DEAL 
Chef du service « eau et biodiversité » 
Chef de service « prévention des risques naturels et 
routiers » 
Adjoint du chef de service «  prévention des risques 
naturels et routiers » 

5 décembre 2011 

Michel Sinoir 
Isabelle Huet 
Michael Rivoire 

DAAF 
Adjointe du DAAF 
Responsable de la forêt et filière bois 

5 décembre 2011 

Hervé Houin 
Franck Compagnon 
Florent Ingrassia 

DRONF 
Responsable risque 
Responsable bois aménagement  

6 décembre 2011 

Colonel Vandebeulque 
Lieutenant-colonel Fontaine 
Lieutenant-colonel Boucheron 

DDSIS 
Chef du groupement « opération » du SDIS 
Chef du groupement « gestion des risques » du SDIS 

5 décembre 2011 
5 décembre 2011 
6 décembre 2011 

Daniel Gonthier Maire de Bras-Panon – Conseiller général 
Président du Parc national de La Réunion 

5 décembre 2011 

Yves Gregoris Directeur interrégional de Météo France 6 décembre 2011 

Dominique Strasberg Président du conseil scientifique du Parc 6 décembre 2011 

Marylène Hoarau 
JPayet, Fabrice Boyer, Isabelle Bracco 
Franck Lustenberger 
Benoit Lequenne 
Isabelle de Laberge 

Directrice du Parc national 
Chefs de secteur 
Responsable de l’aménagement  
Responsable du patrimoine 
Responsable de la communication  

6 décembre 2011 

 Equipe municipale de Saint Leu 6 décembre 2011 

M Joël Dupont Société Réunionnaise pour l'Etude et la Protection de 
l'Environnement 

6 décembre 2012  

Frederic Guhur  Directeur de l'environnement et de l'énergie au CG  7 décembre 2011 

Jean-Claude Futhazar DGADD du Conseil Régional 7 décembre 2011 

Colonel Jean Pierre Michel COMGENDRE 8 décembre 2011 

Colonel Hervé Chêne  CEMIA 8 décembre 2011 

Mme Huguette Bello Maire de Saint Paul 8 décembre 2011 

M. Marc Hessloehl  Pilote DASH 9 décembre 2011 
 

II - Avant ou après la mission à la Réunion  
F Moreau, T Laloue, P Deblonde MAAPRAT/DGPAAT 25 novembre 2011 

C Rupe, B Lefebvre DGONF 19 novembre 2011 

J Ruiz, F Delaquaize, AS Shorter DGALN/DEB 2 décembre 2011 

Serge Muller Président commission flore du CNPN 2 décembre 2011 
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ANNEXE 3  
 

Signification des sigles utilisés dans le rapport 
  

Sigles Signification 

ABE Avion bombardier d'eau 

ADEME Agence du développement et la maitrise de l'énergie 

BMPM Bataillon des marins pompiers de Marseille 

BRGM Bureau de recherche géologique et minière 

CBN Conservatoire botanique national 

CCF Camion citerne feu de forêt 

CCGC Camion citerne grande capacité 

CEMIA Chef de l'état-major interarmées 

CEREN Centre d'étude et de recherche de l'Entente interdépartementale pour la protection de la forêt 
méditerranéenne 

CGAAER Conseil général de l'agriculture, de l'alimentation et de l'espace rural 

CGEDD Conseil général de l'environnement et du développement durable 

CIRAD Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 

CNPN Conseil national de la protection de la nature 

COMGENDRE Commandant de la gendarmerie de la Réunion 

COD Centre opérationnel départemental 

CODIS Centre opérationnel de la direction d'incendie et de secours 

COS Commandant des opérations de secours 

CTA Centre de traitement des appels 

DAAF Direction de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt 

DDSIS Directeur départemental des services d'incendie et de secours 

DEAL Direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

DEB Direction de l'eau et de la biodiversité 

DFCI Défense de la forêt contre les incendies 

DGADD Direction générale de l'agriculture et du développement durable ? 

DGALN Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature 

DGPAAT Direction générale des politiques agricoles, alimentaires et du territoire 

DGSCGC Direction générale la sécurité civile et de la gestion des crises 

DIG Déclaration d'intérêt général 

DRONF Directeur régional de l'office national des forêts  

DUP Déclaration d'utilité publique 

DZ Aire de poser hélicoptère (« drop zone ») 

EBC Espace boisé classé 

EMIZ Etat-major interministériel de zone 

EPI Equipement de protection individuelle 

FAZSOI Forces armées de la zone sud de l'océan indien 

FDF Feu de forêt 

FEADER Fonds européen agricole pour le développement rural 

GAAr Guet aérien armé 

HBE Hélicoptère bombardier d'eau 

ICD Indice du combustible disponible 
ICL Indice de combustible léger 
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IDSC Inspection de la défense et de la sécurité civiles 

IFM Indice forêt météo 

IGA Inspection générale de l'administration 

IH Indice d'humidité de l'humus 

IPI Indice de propagation initiale 

IRSTEA Institut de recherche scientifique et technique pour l'environnement et l'agriculture (ex 
CEMAGREF)  

IS Indice de sécheresse 

MAAPRAT Ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du 
territoire 

MEDDTL Ministère de l'écologie, du développement durable, du transport et du logement 

ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage 

ONF Office national des forêts 

OPO Ordre d'opération 

PACA Provence Alpes Côte d'Azur 

PCS Plan communal de sauvegarde 

PDPFCI Plan départemental de protection des forêts contre l'incendie 

PLU Plan local d'urbanisme 

PPR Plan de prévention des risques 

PPRIF Plan de prévention des risques d'incendie de forêt 

PPRN Plan de prévention des risques naturels 

RCCI Recherche des causes et circonstances d'incendie (feux de forêts) 

RTM Restauration des terrains de montagne 

SAR Schéma d'aménagement régional 

SCOT Schéma de cohérence du territoire 

SDACR Schéma départemental d'analyse et de couverture des risques 

SDIS Service départemental d'incendie et de secours 

SERTIT Service régional de traitement d'image et de télédétection  (Université de Strasbourg) 

SGAR Secrétaire général pour les affaires régionales 

SIDPC Service interministériel de défense et de protection civiles 

UGAP Union des groupements d'achat public 

UICN Union internationale pour la conservation de la nature 

VAT Volontaire à l'aide technique 
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ANNEXE 4  
 
Revue de presse  
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ANNEXE 5  

 
Analyse de la réglementation applicable à la réalisation d’équipements de DFCI  
 

1- Dispositions du code forestier (ancien15) et du code rural et des pêches maritimes   
 
Le code forestier consacre un titre à la « défense et lutte contre les incendies ». Il distingue trois catégories de 
massifs forestiers : 
 

� 1 - les massifs forestiers les plus exposés définis à l’article L. 321-616 (dans 32 départements 
métropolitains, à l’exclusion de ceux soumis à des risques faibles identifiés par arrêté préfectoral).  

Dans ces départements, des plans départementaux de protection des forêts contre les incendies (PDPFCI) 
sont élaborés en application des articles L. 321-617 et R 321-15 à 25 du code forestier. 

Le plan départemental est décliné en « plans de massifs ». Ce sont ces plans de massif, et non le PDPFCI lui 
même, qui répondent à la plupart des dispositions des articles R. 321-18 et 19 du code forestier qui 
demandent une déclinaison par « massif » des mesures du PDPFCI. 
Dans ces massifs, les équipements nécessaires à la DFCI, y compris des coupures agricoles (avec, au besoin, 
des conventions pluriannuelles de pâturage18 et l’appel à des feux dirigés19) peuvent faire l’objet de DUP 
(« périmètres de protection et de reconstitution forestière »).  
La DUP vaut autorisation de défrichement et entraine le déclassement des espaces boisés classés.20 
 

� 2 - les massifs forestiers classés par arrêtés des préfets de département comme exposés aux risques 
d’incendies de forêt (article L. 321-1 du code forestier21).  

 
Outre la possibilité de créer des associations syndicales autorisées de DFCI, le code forestier prévoit dans ces 
massifs (ainsi que dans ceux visés au L. 321-6 : à savoir les 32 départements) la possibilité d’instaurer 
(article L. 321-5-122) une servitude de passage et d’aménagement (au profit de l’Etat ou d’une collectivité ou 
d’une ASA) pour assurer la continuité des voies de DFCI (les voies de DFCI ont un statut de voies 
spécialisées non ouvertes à la circulation générale), leur pérennité ainsi que des équipements de protection 
et de surveillance des forêts. Si la bande de roulement de la voie excède 6 mètres, une enquête 
publique préalable est nécessaire.  
 
A noter que le conseil constitutionnel a jugé le 14 octobre 2011 qu’en ne permettant aux propriétaires de 
faire valoir leurs observations lorsque la bande est inférieure à 6 mètres, l’article L. 321-5-1 du code 
forestier n’était pas conforme à la Constitution23. Une nouvelle rédaction de cet article doit intervenir avant 
le 1er janvier 2013. L’actuelle procédure de consultation simplifiée sera donc prochainement amendée24. 

                                                 
15   Avant l’ordonnance  n° 02012-92 du 26 janvier 2012. 
16   Désormais article L. 133-1 du code  (champ d’application du chapitre III « Mesures applicables aux 
territoires réputés particulièrement exposés aux risques d’incendie ») 
17   Désormais article L. 133-2 
18  Article L. 321-11du code forestier (désormais article L. 133-10) 
19  Article L. 321-12 du code forestier (désormais article L. 133-6) 
20   Désormais dernier alinéa de l’article L. 133-3 
21   Désormais article L. 132-1 du code  (champ d’application du chapitre II « Mesures applicables aux 
bois et forêts classés à « risque incendie» ») 
22   Désormais article L. 134-1 du code  (champ d’application du chapitre IV « Servitudes de voirie et 
obligations de débroussaillement communes aux territoires, bois et forêts exposés aux risques d’incendie »).et suivants  
23  Décision n° 2011-182 QPC du 14 octobre 2011 : (…) 
  8.Considérant, toutefois, que le législateur s’est en l’espèce borné à prévoir une enquête publique pour les 
seuls cas où les aménagements nécessitent une servitude d’une largeur supérieure à six mètres; que, faute d’avoir prévu, 
dans les autres cas, le principe d’une procédure destinée à permettre aux propriétaires intéressés de faire connaître leurs 
observations ou tout autre moyen destiné à écarter le risque d’arbitraire dans la détermination des propriétés désignées 
pour supporter la servitude, les dispositions contestées doivent être déclarées contraires à la Constitution; 
 9.Considérant qu’en principe une déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à la partie qui a présenté la  
question prioritaire de constitutionnalité; que, toutefois, l’abrogation immédiate de l’article L.321-5-1 du code forestier 
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Le bénéficiaire de la servitude peut de plus procéder, à ses frais, au débroussaillement d’une bande d’une 
largeur maximale de 50 mètres de par et d’autre de l’axe de l’emprise25. Le débroussaillement est défini26 
comme « les opérations dont l'objectif est de diminuer l'intensité et de limiter la propagation des incendies 
par la réduction des combustibles végétaux en garantissant une rupture de la continuité du couvert végétal 
et en procédant à l'élagage des sujets maintenus et à l'élimination des rémanents de coupes ». Le préfet 
arrête les modalités d'application du débroussaillement, le cas échéant dans le respect du PDPFCI, en tenant 
compte des particularités de chaque massif. 
 
De plus et de façon automatique27, « dans les communes où se trouvent des bois classés en application de 
l'article L. 321-1 ou inclus dans les massifs forestiers mentionnés à l'article L. 321-6, le débroussaillement et 
le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur les zones situées à moins de 200 mètres de terrains en 
nature de bois, forêts, landes, maquis, garrigue, plantations ou reboisements » notamment aux « abords des 
constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur de cinquante mètres, 
ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix mètres de part et d'autre de la voie » ; 
« Les travaux sont à la charge des propriétaires des constructions pour la protection desquelles la servitude 
est établie, ou de leurs ayants droit. ».  
 
Le code forestier impose également dans ces massifs des obligations de débroussaillement aux propriétaires 
ou gestionnaires d’infrastructures : lignes électriques, voies ouvertes à la circulation, voies ferrées28.  
 

� 3 - sur l’ensemble du territoire national, le préfet peut enfin, en application de l’article L. 321-1-1 du 
code forestier29, «  édicter toutes mesures de nature à assurer la prévention des incendies de forêt, à 
faciliter la lutte contre ces incendies et à en limiter les conséquences. Il peut notamment décider (…) 
que dans certaines zones particulièrement exposées, faute par le propriétaire ou ses ayants droit de 
débroussailler son terrain jusqu'à une distance maximum de cinquante mètres des habitations, 
dépendances, chantiers, ateliers et usines lui appartenant, il sera pourvu au débroussaillement 
d'office par les soins de l'administration et aux frais du propriétaire. » 

 
Par ailleurs, en application de l’article L151-36 du code rural et des pêches maritimes, « les départements, 
les communes ainsi que les groupements de ces collectivités (…)  peuvent prescrire ou exécuter les travaux 
(…) lorsqu'ils présentent, du point de vue agricole ou forestier, un caractère d'intérêt général ou d'urgence  
(…) : défense contre les incendies et réalisation de travaux de desserte forestière, pastorale ou permettant 
l'accès aux équipements répondant aux objectifs de protection précités »  
 
Le programme des travaux est soumis à enquête publique qui vaut enquête préalable à la DUP des 
opérations, acquisitions ou expropriations éventuellement nécessaires à la réalisation des travaux. Toutefois, 
une telle enquête ne saurait emporter une mise en conformité des documents d’urbanisme. 
 
En conclusion, il ne parait pas nécessaire de procéder à un classement des massifs au titre de l’article L 321-
6 ou même de l’article L 321-6 (qui entraînerait des obligations systématiques de débroussaillement pouvant 
s’avérer peu pertinentes) pour parvenir aux objectifs : 

                                                                                                                                                                  
aurait des conséquences manifestement excessives; que, par suite, afin de permettre au législateur de mettre fin à cette 
inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2013 la date de cette abrogation, 
 Art.1er 
 .− L’article L.321-5-1 du code forestier est contraire à la Constitution. 
 Art.2.− La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet le 1er janvier 2013 dans les conditions 
fixées au considérant 9. 
24   Le nouvel article L. 134-2  troisième alinéa y pourvoit en renvoyant  à un décret pour des modalités de 
consultation conformes à la Constitution.  
25  Article L. 321-5-2 du code forestier 
26  Article L. 321-5-3 du code forestier  
27  Article L. 322-3 du code forestier.  
28  Articles L. 322-5 à L. 322-8  du code forestier 
29   Désormais articles L. 131-6 et L. 131-11 du code  (dans le  chapitre Ier « Mesures applicables sur 
l’ensemble du territoire national »)  
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� de réalisation par une collectivité (comme le département de la Réunion) d’un réseau 

d’équipement DFCI y compris sur des terrains privés (DIG possible en application de l’article L151-
36 du code rural et des pêches maritimes) ; 

� des débroussaillements localisés qui s’avèreraient nécessaires. 
 
Si la maitrise d’ouvrage des travaux n’est pas assurée par une collectivité, mais par l’ONF pour l’Etat 
usufruitier, une DUP des travaux et acquisition de droits réels « classique » parait nécessaire ou l’institution 
d’une servitude après classement du massif concerné en application de l’article L. 321-1. 
 
2 - Nouveau décret sur les études d’impact (décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 modifiant les 
articles R.122-1 et suivants du code de l’environnement, applicable au 1er juin 2012) :  
 
La question se pose de l’inclusion des voies de DFCI dans la rubrique « routes » des « infrastructures de 
transport » du tableau annexé à l’article R. 122-2 du décret.  
Si les voies DFCI relèvent de cette rubrique, pour des routes de moins de 3 km de long, l’autorité 
environnementale doit se prononcer au cas par cas sur une dispense d’étude d’impact, les routes de plus de 3 
km de long étant systématiquement soumises à étude d’impact. 
Si les voies DFCI ne relèvent pas de cette rubrique, le projet est soumis ni à étude d’impact ni à enquête 
publique, quelle que soit sa longueur. 
 
Compte tenu des caractéristiques de ces « voies » : circulation et croisement de véhicules lourds, il s’agit 
pour la mission de « routes ». Par analogie, on parle d’ailleurs de « routes » forestières même si elles sont 
interdites à la circulation générale.  
 
Les voies de DFCI sont-elles pour autant des « infrastructures de transport » ? La réponse pour la mission est 
plus incertaine. Elles sont spécialisées pour l’usage DFCI correspondant à la circulation de surveillance et de 
lutte « transportant » des pompiers et de l’eau.  
 
La mission note toutefois que l’annexe III (projets pour lesquels les Etats membres déterminent s’ils doivent 
être soumis à étude d’impact selon des critères définis dans l’annexe IV) de la directive 2011/92/UE du 13 
décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 
l’environnement30 comporte une catégorie «10 Projets d’infrastructure » (et non pas « infrastructures de 
transport » comme dans le code de l’environnement) comportant la rubrique « e) Construction de routes, de 
ports (…) ».  
L’obligation d’appliquer la directive conduit à penser que les voies DFCI relèvent bien du champ des études 
d’impact (après examen au cas où elles font moins de 3 km). 
 
3 - Droit du sol : urbanisme et défrichement  
 
Le classement en espace boisé classé (EBC) implique le rejet de plein droit de toute demande d’autorisation 
de défrichement. 
 
La question se pose de la nécessité d’obtenir une telle autorisation pour la réalisation des différents 
équipements de DFCI.  
 
Le code forestier précise dans l’article L. 315-1 31(applicable à la Réunion) que « n’entre pas dans le champ » 
de l’encadrement des défrichements (donc pas besoin d’autorisation) : 6° les opérations de défrichement32 
ayant pour but de créer les équipements indispensables (…) sous réserve que ces équipements ne modifient 
pas fondamentalement la destination forestière (…) et n’en constituent que les annexes indispensables [de la 
forêt]… ». La demande n’étant pas à déposer, elle n’a pas à être rejetée. 
 
L’opération est elle pour autant compatible avec le classement ? L’article L. 130-1 du code de l’urbanisme 
précise que « le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature 

                                                 
30   Cette directive codifie, sans modification de fond, la directive 85/337/CEE du 27 juin 1985 ayant le 
même objet et modifiée à plusieurs reprises. 
31   Désormais article L. 341-2 4° du code 
32   La nouvelle rédaction emploie non plus le terme « défrichement » mais le terme « déboisement ». 
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à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements ». Les emprises des 
équipements constituent elles un changement d’affectation ? Les équipements compromettent ils la 
conservation ou la protection des boisements ?  
 
La pratique en métropole est, à la connaissance de la mission, la suivante : 

� les emprises débroussaillées sont systématiquement considérées comme restant incluses dans la forêt  
(le débroussaillement n’est pas un défrichement, pas de nécessité de déclassement des EBC) ; 

� les pistes DFCI sont considérées comme des annexes faisant partie de la forêt (au même titre que la 
voirie forestière) et ne donnent lieu, ni à demande d’autorisation de défrichement, ni à déclassement 
des EBC ; 

� pour les retenues, avec des emprises plus larges, la situation est plus incertaine, en fonction de 
l’ampleur et des autres usages éventuels de la retenue ; 

� les coupures agricoles avec implantation de cultures pérennes (vignes, …) donnent lieu à 
déclassement des EBC. 

 
Il convient enfin de s’assurer que d’autres dispositions des documents d’urbanisme ne s’opposent pas à ces 
travaux.  
 
4 - Loi sur l’eau :  
 
Les voies DFCI relèvent, dans la nomenclature loi sur l’eau (article R. 214-1 du code de l’environnement) de 
la rubrique 2. 1. 5. 0. « Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 
sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont 
les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (autorisation) ; 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (déclaration). »  
Une  notice d’incidence devra accompagner la demande d’autorisation ou la déclaration.  
 
5 - Espèces protégées  
 
Les opérations d’équipement et même de débroussaillements sont susceptibles d’avoir un impact 
(destruction, dérangement) sur les individus d’espèces protégées (et sur l’habitat de certaines espèces). Des 
autorisations, délivrées après avis du CNPN peuvent s’avérer nécessaires. 
Une démarche d’évitement des principaux enjeux doit être recherchée dans le calage des projets. 
 
6 - Parc national de la Réunion 
 
Les dispositions en vigueur  
 
Le code de l’environnement prévoit (art L. 331-4 I) que « dans le cœur d'un Parc national (1°) en dehors des 
espaces urbanisés définis dans le décret de création de chaque parc, les travaux, à l'exception des travaux 
d'entretien normal et, pour les équipements d'intérêt général, de grosses réparations, les constructions et les 
installations sont interdits, sauf autorisation spéciale de l'établissement public du parc délivrée après avis de 
son conseil scientifique ou, sur délégation, du président de ce dernier » ; 
 
Il a également prévu que les activités forestières soient obligatoirement réglementées (art. L.331-4-1 du Code 
de l’Environnement). 
 
L’article 9 du décret 2007-296 du 5 mars 2007 créant le parc de la Réunion prévoit que peuvent être 
autorisés par le directeur du parc, les travaux, constructions et installations : (…) ° 

� 2°-Nécessaires à la sécurité civile, (…) 
� 5°-Nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale ou forestière (…).  

 
L’article 20 du décret précise que « sont soumises à autorisation du directeur, le cas échéant dans le cadre 
d’un document de gestion agréé en application du code forestier : (…) 
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-2° les opérations de débroussaillement,33 (…)  
-4° la création et l’élargissement de pistes ou routes forestières (…)  
S’il y a lieu, l’autorisation peut être accordée dans le cadre d’un programme annuel ou pluriannuel précisant 
ses modalités de mise en œuvre ».  
 
L’article 21 précise que les activités (…) de sécurité civile (…) ne sont pas soumises à la réglementation 
édictée à l’article 4 (sources de bruit et d’éclairage).  
Le décret ne comporte pas de disposition explicite sur les travaux nécessaires à la sécurité civile, tels que des 
programmes annuels ou pluriannuels. 
 
Les dispositions futures (la charte) 
 
La mission a eu connaissance de la version V2 de la charte ayant fait l’objet d’avis du CNPN puis de la 
commission nationale des parcs, puis de la V3 pour certains éléments transmis aux membres du conseil 
d’administration (notamment les mesures d’application de la réglementation dans le cœur du parc ou 
MARCoeurs)  
 
Le projet de MARCoeur 44 « travaux et activités forestières » confirme que sont soumis à autorisation du 
directeur du parc les travaux forestiers y compris des routes forestières (avec des mesures pour éviter « tout » 
impact ...). Il précise toutefois que « les opérations de débroussaillement relevant d'un entretien normal 
ou imposées par le code forestier (si une  servitude d’équipement DFCI  est instaurée, le code forestier 
impose  le débroussaillement par le bénéficiaire sur 50 m de part et d'autre de la piste) ne relèvent pas de 
ce régime d'autorisation »  
 
Il en résulte qu’une autorisation ne serait pas nécessaire pour les débroussaillements.  
 
Néanmoins, en application de l’article L. 331-4 I 4° du code de l’environnement, la charte du parc peut 
soumettre au respect de règles particulières des activités, même si elles ne nécessitent pas d’autorisation du 
directeur du parc.  
Le projet de « règles particulières applicables aux travaux, constructions et installations dans le cœur du Parc 
national de la Réunion comportent la rubrique suivante : « 6.3 Équipements DFCI : pistes, coupe-feux, 
réservoirs, tour de guet, observatoires de surveillance »  dans la catégorie générale  « 6 - Travaux et 
installations de protection contre les risques naturels (autres que les bâtiments et infrastructures de 
transport34) » : 
 

1. Pas de dépôt pérenne de matériaux résultants d'entretien au bord des routes et des pistes ; 
2. Sans élargissement des plateformes existantes ; 
3. Coloration du revêtement (routier, béton teinté pour murs et murets) dans une teinte la plus intégrée 

possible au milieu naturel environnant. 
4. Pour l'entretien de débroussaillement des pistes : éviter de débroussailler sur des lignes parallèles à la 

piste, et privilégier un débroussaillement irrégulier permettant une bonne transition avec l'espace 
naturel. 

5. Traitement phytocide toléré, uniquement par badigeonnage, pulvérisation interdite. Pas de traitement 
24 heures avant épisode de pluie annoncé. 

6. Privilégier les citernes enterrées ou semi-enterrées, plutôt que posées sur le sol. Le cas échéant 
réduire autant que possible la plateforme d'implantation. 

7. Pour les éléments de type mobilier, priorité au matière de type bois ou minérale en fonction du 
contexte paysager. 

8. Pour les zones de stationnement : priorité aux techniques de stabilisation du sol pas compactage, 
géotextile et apport de fines le cas échéant, le moins possible par goudronnage. 

9. Observatoire de surveillance : Inspection et recherche préalable d'indice de présence de Phelsuma 
borbonica35 (espèces protégée par arrêté ministériel). En cas de présence avérée, contacter le Parc 
national. 

                                                 
33   A noter que la plupart des autres décrets de parcs nationaux, rédigés ou modifiés ultérieurement 
comporte une clause d’exclusion des opérations de débroussaillement relevant d'un entretien normal ou imposées par le 
code forestier.  
34  La question se pose à nouveau de ce que recouvrent, dans ce contexte,  les infrastructures de transport. 
35   Il s’agit du  Tuit Tuit  
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La règle 2 « sans élargissement des plates formes existantes » interdirait toute évolution du réseau existant. 
 
La règle 4 « pour l’entretien du débroussaillement des pistes : éviter de débroussailler sur des lignes 
parallèles à la piste et privilégier un débroussaillement irrégulier permet une bonne transition dans l’espace 
naturel » demande des éclaircissements sur la signification de « débroussaillement irrégulier ». L’objectif de 
sécurité des sapeurs pompiers peut alors conduire, pour être compatible avec cette exigence, à des 
débroussaillements pénétrant plus profondément dans le milieu naturel. 
 
La règle 7 « pour les éléments de type mobilier, priorité au matière de type bois ou minérale en fonction du 
contexte paysager ». La conciliation de cet objectif paysager avec celui de la nécessaire homogénéité et 
visibilité pour les sapeurs pompiers d’une signalisation DFCI est à rechercher mais peut s’avérer difficile.  
 
En janvier 2012, la discussion est probablement engagée sur ces règles avec les administrateurs concernés 
(dont les représentants de l’ONF et du conseil général). 
 
Eléments sur le projet de charte du futur Parc national des Calanques  
 
La mission a procédé à une analyse sommaire du projet de charte du futur Parc national des Calanques 
(version soumise à l’avis de l’autorité environnementale). Une comparaison sera également utile, lorsqu’il 
sera connu, avec le projet de charte du Parc national de Port Cros qui est également fortement exposé au 
risque d’incendies de forêts. 
 
Cet exemple est intéressant, mais n’est pas systématiquement transposable à la situation de la Réunion, les 
caractéristiques du milieu, naturel et humain, étant très différentes. 
 
Des extraits relatifs à la DFCI et aux activités forestières de ce projet sont reproduits ci après. Les principales 
dispositions relatives à la DFCI sont les suivantes :  

� la charte prend en compte le risque incendie (fréquence excessive) ; 
� le parc des Calanques se positionne comme coordonnateur et participant de la politique DFCI sur son 

territoire ; 
� les débroussaillements imposés par le code forestier sont explicitement dispensés d’autorisation ; 
� les équipements DFCI sont soumis à autorisation du directeur. Le MARCoeur 14 est dédié aux 

travaux, constructions et installations nécessaires à la sécurité civile qui peuvent être autorisés par le 
directeur et précise que « les autorisations peuvent notamment être délivrées dans le cadre de 
création d’aménagement et ouvrages de lutte contre les risques naturels suivants (...) 2° feux de 
forêt » ; 

� les autres pistes forestières aussi, mais avec condition d’absence de solution alternative ; 
� une méthode est définie pour discriminer dans les travaux forestiers ceux qui, en fonction des enjeux, 

relève d’une autorisation globale pluriannuelle, d’une autorisation globale annuelle ou d’une 
autorisation au cas par cas ; 

� des dérogations sont prévues pour la lutte contre le feu, mais ne comprennent pas la création de 
pistes.  
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Extraits du projet de charte du Parc national des Calanques  
 
Charte  
 
PARTIE 4 LES GRANDS DEFIS DU PARC NATIONAL ET LES V OCATIONS DU TERRITOIRE 
............................... 
 
4.1 Les grands défis du Parc national  
 
Défi n°4  Réduire le risque incendie  
 
L’urbanisation des espaces ruraux, le retour à la nature d’espaces qui était autrefois fortement pâturés et exploités pour  
leurs ressources forestières, et la tendance commune de quitter  la ville pour venir vivre à l’ombre des pins ont entrainé 
en Provence une très forte augmentation des incendies et des risques pour  les biens et  les personnes. Ces incendies  
fréquents, souvent  meurtriers et dévastateurs sont, dans ces conditions, également néfastes pour  la biodiversité.   
 
Les risques et les coûts sont globalement inacceptables, avant, pendant et après l’incendie l’Etablissement public devra 
jouer un rôle pivot au côté des différents acteurs œuvrant à résolution de cette problématique majeure du territoire.  
 
PARTIE 5 LES OBJECTIFS DE PROTECTION DU PATRIMOINE DANS LE COEUR, LES MESURES 
REGLEMENTAIRES ET PARTENARIALES  
 
5.4  Préserver et valoriser la richesse culturelle de la Méditerranée provençale ...  
 
5.4.1 Objectif VIII : Réhabiliter, valoriser la rur alité et/ou la qualité des interfaces ville / nature .......... 
 
Mesures partenariales contribuant à l’atteinte de l’Objectif VIII 
 
Mesure partenariale 20 : Améliorer le cadre de vie et valoriser les sites habités et les interfaces ville / nature 
 
Cette mesure concerne les espaces où l’Homme a une présence dominante (« noyaux villageois » de type « calanques 
habitées », regroupements de cabanons  Sormiou, Morgiou…), souvent très fréquentés, et les interfaces (entre zones 
habitées/bâtis et nature). Il s’agit de : 
(…)  
� contribuer à l’ouverture raisonnée des milieux dans un objectif de prévention contre l’incendie (brulage dirigé, 
pastoralisme, débroussaillement, etc.). 
Ce sont aussi des espaces prioritaires de sensibilisation du public. 
 
PARTIE 6 LES ORIENTATIONS DE PROTECTION, DE MISE EN  VALEUR ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE DE L’AIRE D’ADHESION  
 
6.1 L’aire d’adhésion, espace de transition et de cohérence  
 
6.1.1 Orientation I : Concourir à la protection des patrimoines naturels du cœur 
 
AIRE D’ADHÉSION  Mesure n°1 : Maintenir les écosystèmes en bon état dans les espaces naturels 
 
La principale atteinte subie par les espaces naturels provient de la forte urbanisation des cinquante dernières années, 
entraînant une importante diminution des surfaces et leur fragmentation (particulièrement en zone littorale). 
Les communes et les EPCI compétents s’engagent à identifier dans les documents d’urbanisme les espaces naturels 
formant les « zones de vocation naturelle de l’Aire d’adhésion » dans la Charte et à en assurer la préservation durable. 
(…) 
Un travail partenarial avec les gestionnaires de ces espaces naturels et les acteurs concernés est mené dans le but de 
conserver l’intégrité des milieux naturels, et de limiter les atteintes qu’ils subissent (artificialisation, pollutions, érosion, 
fragmentation, fréquence excessive du feu…) et de protéger ou restaurer la biodiversité. (…) 
 
6.1.2 Orientation II : Apaiser les interactions homme / nature 
 
AIRE D’ADHÉSION   Mesure n°10 : Mettre en œuvre une stratégie globale de prévention du risque incendie 
 
Cette thématique éminemment transversale fait partie des grand défis du Parc national. 
Les secteurs situés à la transition entre zones naturelles/agricoles et zones urbanisées sont au croisement des documents 
concernant la protection des espaces forestiers (plans de massifs PIDAFs) et de ceux touchant à celle des biens et des 
personnes (PPRIF). Ils sont souvent le siège de départs de feux et peuvent également présenter, selon les conditions 
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climatiques, une grande vulnérabilité. Le traitement de ces territoires représente donc un enjeu majeur pour la 
protection de la population mais aussi pour la préservation des patrimoines. 
Sur le plan réglementaire, les PPRIF communaux fourniront des moyens d'action pour limiter le mitage dans les zones 
exposées à ce risque. 
Sur le plan opérationnel, l’EPPN s’appuie sur les structures et les mesures mises en place pour les aspects de prévention 
et de traitement des zones incendiées et coordonne la définition et la mise en œuvre d’une stratégie DFCI globale. Il 
pourra notamment participer à la mise en application des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD), à la 
surveillance des massifs lors des périodes à risque. 
La viticulture joue également un rôle prépondérant en tant que protection contre les incendies des milieux urbains et 
naturels. 
 
Mesures Partenariales en Cœur associées : 
� Participer activement à la prévention contre le risque incendie. 
 
Rôle de l’Etablissement public  

� Coordonne le dialogue entre les acteurs et l’élaboration des documents. 
� Crée et diffuse des documents de sensibilisation ou des guides de bonnes pratiques. 
� Complète le dispositif de surveillance, dans le respect des compétences et dispositifs existants. 

Contributions attendues des communes adhérentes : Associent l’EPPN à leur démarche de planification et de 
prévention du risque incendie. 
Principaux autres partenaires à associer : Services de l’Etat, BMPM, SDIS 13.Département, MPM.CIQ. 
 
Mesure s’appliquant à toutes les vocations de l’aire d’adhésion 
 
 
Exposé des règles  
 
IV Règles relatives aux activités forestières 
Le Code de l’Environnement a prévu que les activités forestières soient obligatoirement réglementées (art. L.331-4-1 du 
Code de l’Environnement). 
 
De manière à assurer la meilleure compatibilité entre activités forestières et patrimoine du cœur, la règlementation 
institue un principe de soumission des travaux forestiers susceptibles de générer des impacts significatifs à autorisation 
du Directeur de l’Etablissement public, tout en prévoyant un mécanisme d’autorisation possible à plusieurs niveaux 
pour simplifier les procédures. 
 
L’autorisation sur les travaux forestiers, dans les forêts publiques ou privées, peut donc être donnée : 
- soit globalement, dans le cadre d’un document de gestion durable pour les travaux ayant peu d’impact sur le milieu et 
notamment pour les parcelles forestières ne présentant pas de sensibilité particulière, ou pour les travaux dont l’impact 
peut être contrôlé dès ce stade par des prescriptions particulières inscrites au document de gestion durable ou édictées 
par le Directeur de l'Etablissement public dans son autorisation. 
- soit dans le cadre d’un programme annuel, ou pluriannuel de travaux précisant les modalités de mise en œuvre des 
travaux, soit lorsque ceux-ci ne sont pas inscrits au document de gestion, soit lorsqu’ils y sont inscrits mais nécessitent 
un examen plus précis que celui permis par le document de gestion durable. 
- soit à titre individuel, pour les travaux programmés hors document de gestion durable ou susceptibles d’avoir un 
impact très fort sur les milieux et nécessitant un examen détaillé des conditions de réalisation. 
 
Dans ce cadre, sont ainsi soumis à autorisation du Directeur les travaux suivants : 
� le défrichement ; 
� les opérations de débroussaillement, sauf lorsqu’elles sont constitutives d’un entretien normal ou imposées par le 
Code Forestier ; 
� les coupes de bois ayant un impact visuel notable ou préjudiciable à la conservation d’une espèce végétale ou animale 
présentant des qualités remarquables ; 
� la création et l’élargissement de pistes ou routes forestières 
� les aménagements destinés à l’accueil du public en forêt ; 
� la plantation et le semis d’espèces forestières sur des espaces non couverts par la forêt ; 
� les pâturages sous couvert forestier. 
 
S’il y a lieu, l’autorisation peut être accordée dans le cadre d’un programme annuel ou pluriannuel précisant ses 
modalités de mise en œuvre. 
 
Ces autorisations tiennent compte de la nécessité éventuelle de préserver et, le cas échéant, de rétablir la diversité 
biologique. 
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Les opérations de débroussaillement imposées en application du Code Forestier ne sont donc pas soumises à 
l’autorisation du Directeur de l'Etablissement public (par exemple les débroussaillements de prévention des 
incendies). 
 
 
La réglementation s’articule également avec les mesures de simplification de l’agrément des documents de gestion 
forestière (plans simples de gestion, aménagements), instituées par l’article L.11 du Code Forestier : lorsque le 
document de gestion forestière (plans simples de gestion, aménagements) a bénéficié d’une procédure simplifiée 
d’agrément au titre de l’article L.11 du Code Forestier, les travaux qui sont prévus dans ce document de gestion, sont 
dispensés de l’autorisation du Directeur de l’Etablissement public. 
 
 
La Charte (Modalité d’application de la règlementation) définit les modalités de délivrance des autorisations du 
Directeur de l'Etablissement public: elle précise la notion d’impact visuel notable et les préjudices encourus pour la 
conservation des espèces en cas de réalisation de travaux d’exploitation.  
 
En outre, en cœur, le Code de l’Environnement prévoit que les orientations régionales forestières, les schémas 
régionaux de gestion sylvicole des forêts privées et les documents de gestion des forêts publiques (documents 
d’aménagement) les règlements types de gestion des forêts soumises au régime forestier doivent être adressés pour avis 
à l’Etablissement public. 
 
Le Code prévoit par ailleurs que ces documents doivent être compatibles avec les objectifs de protection définis par la 
Charte dans le cœur. Le Code précise toutefois que si certaines dispositions de ces documents devaient s’avérer 
incompatibles avec la Charte, outre le fait que celles-ci ne devront pas être appliquées, les autorités compétentes pour 
ces documents auront un délai de 3 ans pour procéder à la mise en révision du document afin de le mettre en 
compatibilité avec la Charte. Cette procédure de mise en compatibilité avec la Charte n’est pas rétroactive et ne 
s’applique, en tout état de cause, qu’aux documents élaborés ou mis en révision depuis le 15 avril 2006 (date de 
publication de la loi du 14 avril 2006). 
 
Rappelons enfin que l’Etablissement public a une compétence de Conseil Scientifique auprès de l’Office National des 
Forêts (ONF), notamment l’organisation de la collecte, du traitement et de la restitution des données d’inventaire du 
patrimoine naturel, culturel et paysager, notamment celles qui seraient nécessaires à l’élaboration des aménagements 
forestiers. (article L. 331-9-1) 
 
 
ANNEXE II à la Charte 
� 
Modalités d’Application de la Réglementation du cœur du Parc national des Calanques (MARCoeurs) 
 
Rappel règlementaire : 
L’article L331- 3 du Code de l’Environnement précise notamment que « 1° Pour les espaces du cœur, [la charte] définit 
les objectifs de protection du patrimoine naturel, culturel et paysager et précise les modalités d'application de la 
réglementation prévue au 1° de l'article L. 331-2 ; » 
 
B - Travaux  
 
MARCoeur 14 relatif aux travaux, constructions et installations nécessaires à la sécurité civile 
 
Les travaux, constructions et installations nécessaires à la sécurité civile peuvent être autorisés, en application et selon 
les modalités du 1° du I de l’article L.331-4 et du I de l’article L331-14 du Code de l’Environnement, par le Directeur 
de l’Etablissement public.36 
 
I. – Voir MARCoeur (12) relatif à l'ensemble des travaux, constructions et installations pouvant être autorisés par le 
Directeur de l’Etablissement public. L’autorisation dérogatoire peut comprendre des prescriptions relatives au 
démontage et à la remise en état des lieux dès la désaffectation ou l'obsolescence des installations. 
 
II. – Les autorisations peuvent notamment être délivrées dans le cadre de création d’aménagement et ouvrages de lutte 
contre les risques naturels suivants37 : 
1° mouvement de terrain (mise en sécurité de falaise) ; 
2° feux de forêt ; 
3° risque hydrologique. 

                                                 
36  Voir art 9 décret Parc Réunion : 2° similaire 
37  Pas d’équivalent dans Modalité 16 du projet de charte Réunion 
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III. – Les autorisations peuvent notamment être délivrées dans le cadre de création d’aménagements et ouvrages de 
lutte contre les risques technologiques. La lutte anti-pollution est visée par ces dispositions. 
 
MARCoeur 17 relatif aux travaux, constructions et installations relatifs à l'agriculture, à la pêche au pastoralisme et 
à la foresterie 
 
Les travaux, constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale, halieutique ou forestière 
peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du Code de 
l’Environnement, par le Directeur de l’Etablissement public.38 
Les travaux courants qui n'ont pas été identifiés par la Charte comme susceptibles de porter atteinte au caractère du parc 
ne sont pas soumis à autorisation.39 
 
I. – Voir MARCoeur (12) relatif à l'ensemble des travaux, constructions et installations pouvant être autorisés par le 
Directeur de l’Etablissement public. 
 
II. – L’autorisation dérogatoire peut être délivrée dans les conditions cumulatives suivantes : 
1° présentation géotechnique des travaux projetés ; 
2° présentation de l’intégration paysagère et environnementale des travaux projetés ; 
3° absence d'incidence sur l’érosion du sol ou la pollution des eaux ou du sol. 
 
III. – En outre, lorsque la demande d’autorisation dérogatoire a pour objet la création de nouvelles pistes, 
l’élargissement de pistes existantes ou la création d'ouvrages de franchissement, l’autorisation ne peut être délivrée 
qu’en cas d’absence de solution alternative.40 
 
 
D – Activités forestières 
 
MARCoeur 48 relatif à certains travaux et activités en forêt Les activités forestières existantes à la date de création 
du parc et régulièrement exercées sont autorisées. 
 
Sont toutefois soumis à autorisation du Directeur de l’Etablissement public, dans les conditions définies par la Charte, le 
cas échéant dans le cadre d’un document de gestion agréé, approuvé ou arrêté en application du Code Forestier41 : 
 
1° Le défrichement ; 
 
I. – Le Directeur de l’Etablissement public peut délivrer des autorisations individuelles relatives aux défrichements 
dans le cadre de la mise en œuvre de plan de gestion portant sur un site à restaurer, lorsque le défrichement est projeté 
dans un but de restauration écologique des milieux ou habitats d’espèces. 
 
2° Les opérations de débroussaillement, sauf lorsqu’elles sont constitutives d’un entretien normal ou imposées par 
le Code Forestier 42; 
 
II. – Le Directeur de l’Etablissement public peut notamment délivrer des autorisations individuelles de 
débroussaillement dans le cadre : 
1° d’une restauration d’habitat ou d’une mise en valeur environnementale ou agro-pastorale des terres, pour une 
activité autorisée, et à condition qu’aucun accès ou équipement nouveau ne soit nécessaire ; 
2° d’opérations de broyage ; 
3° de coupes en plein de la végétation. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux espaces naturels du cœur du parc correspondant à l’arrêté portant 
conservation du biotope de la Muraille de Chine. 
 
III. – Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Obligations Légales de Débroussaillement imposées par le Code 
Forestier qui ne sont pas soumises à autorisation.43 
(…) 
S’il y a lieu, ces autorisations peuvent être accordées dans le cadre d’un programme. Ces autorisations tiennent compte 
de la nécessité éventuelle de préserver et, le cas échéant, de rétablir la diversité biologique.44 

                                                 
38  Voir art 9 : 5° idem 
39  Pas explicite dans décret Réunion, mais dans projet de charte 
40  Modalité 19 sans contenu  
41  Voir art 20 décret Réunion : défrichement appréhendés uniquement si essences indigènes  
42  Précision ne figurant pas dans le décret Réunion  
43  Exception formulée différemment dans Modalité 44 II  
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E – Dispositions plus favorables pour certaines catégories de personnes ou d'activités 
 
MARCoeur 49 relatif aux activités de secours, de sécurité civile, de police et de douanes 
 
Les missions opérationnelles de secours, de sécurité civile, de police et de douane ne sont pas soumises aux 
interdictions ou réglementations prévues par les dispositions relatives : 
• à l’utilisation de tout moyen ou chose qui, notamment par son bruit, soit de nature à déranger les animaux ou à 
troubler le calme et la tranquillité des lieux ; 
• à l’utilisation de tout éclairage artificiel ; 
• à l’accès, la circulation et le stationnement des personnes, des animaux domestiques, et des véhicules ; 
• au survol du cœur à une hauteur inférieure à mille mètres du sol avec un aéronef motorisé ; 
• au bivouac ; 
• à l’usage de véhicule nautique à moteur ; 
• à l’usage du feu dans le cadre des opérations de feux tactique par les services de lutte contre l’incendie. 
 
Les missions d'entraînement des mêmes services sont soumises à des modalités particulières d'application. 
 
I. – Les missions d'entraînement de secours, de sécurité civile, de police et de douane comprenant du survol motorisé 
s'exercent selon les modalités suivantes : 
1° réglementation par le Directeur de l’Etablissement public notamment de la période et de la durée des missions 
d'entraînement ; 
2° compte-rendu annuel d’activités auprès du Directeur de l’Etablissement public par les autorités organisatrices. 
 

                                                                                                                                                                  
44  Dispositions similaires (fin art 20) précision ; programme annuel ou pluriannuel précisant les modalités de 
mise en œuvre 
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ANNEXE 6 :  
 
Extrait du document d'aménagement forestier concernant la divagation des bovins 
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ANNEXE 7  
 

Décision du Comité du patrimoine mondial - 34COM 8B.4 - Biens 
Naturels - Pitons, cirques et remparts de l’île de La Réunion (France)  

 
Le Comité du patrimoine mondial, 
1. Ayant examiné les documents WHC-10/34.COM/8B et WHC-10/34.COM/INF.8B2, 
2. Inscrit les Pitons, cirques et remparts de l'île de La Réunion, France, sur la Liste du patrimoine 

mondial au titre des critères (vii) et (x); 
3. Adopte la Déclaration de valeur universelle exceptionnelle suivante :  
Brève synthèse 
La région des Pitons, cirques et remparts de l'île de La Réunion coïncide avec la zone centrale du 

Parc national de La Réunion. Le bien couvre plus de 100 000 ha, soit 40% de La Réunion, une île composée 
de deux massifs volcaniques adjacents et située dans le sud-ouest de l'océan Indien. Dominé par deux pics 
volcaniques imposants, des murailles massives et trois cirques bordés de falaises, le bien présente une grande 
diversité de terrains accidentés et d'escarpements impressionnants, de gorges et de bassins boisés qui, 
ensemble, créent un paysage spectaculaire. Il comprend les habitats naturels avec leurs assemblages 
d'espèces les plus précieux de l'archipel des Mascareignes. Il protège des secteurs-clés d'un centre mondial 
reconnu de diversité des plantes et présente un taux d'endémisme remarquablement élevé pour de nombreux 
taxons. En conséquence, les Pitons, cirques et remparts de l'île de La Réunion apportent la contribution la 
plus significative et la plus importante à la conservation de la biodiversité terrestre de l'archipel des 
Mascareignes. 

Critère (vii) 45: L'association du volcanisme, des glissements de terrain d'origine tectonique, et de 
l'érosion par les fortes pluies et les cours d'eau a donné un paysage accidenté et spectaculaire d'une beauté 
saisissante, dominé par deux volcans, le Piton des Neiges qui est endormi et le Piton de la Fournaise qui est 
extrêmement actif. Parmi les autres caractéristiques principales du paysage, il y a les « remparts » - des 
murailles rocheuses escarpées d'âge et de nature géologiques variables et les « cirques » que l'on peut décrire 
comme des amphithéâtres naturels massifs dont la hauteur et la verticalité sont vertigineuses. On trouve, dans 
le bien, des gorges profondes, partiellement boisées et des escarpements, avec des forêts ombrophiles 
subtropicales, des forêts de brouillard et des landes, le tout formant une mosaïque d'écosystèmes et de 
caractéristiques paysagères remarquables et très esthétiques. 

Critère (x) 46: Le bien est un centre mondial de diversité des plantes avec un degré d'endémisme 
élevé. Il contient les derniers habitats naturels les plus importants pour la conservation de la biodiversité 
terrestre des Mascareignes, y compris une gamme de types forestiers rares. Compte tenu des impacts 
importants et partiellement irréversibles de l'homme sur l'environnement dans l'archipel des Mascareignes, le 
bien est le dernier refuge pour la survie d'un grand nombre d'espèces endémiques, menacées et en danger.     

Intégrité 
À partir d'efforts précédents de conservation de la nature et des forêts, le Parc national de la Réunion 

a été établi en 2007. Ce statut offre un cadre juridique adéquat pour garantir la protection du bien dont les 
limites coïncident avec celles du Parc national. Dans les limites du bien, on trouve les caractéristiques 
exceptionnelles du paysage naturel ainsi que presque tous les derniers écosystèmes naturels et quasi naturels 
de La Réunion et, en conséquence, ses valeurs-clés pour la biodiversité.  

L'intégrité est menacée par plusieurs facteurs. Malgré les efforts de gestion permanents, les espèces 
exotiques envahissantes constituent un défi constant pour la gestion et une menace très réelle pour les valeurs 
du bien en matière de biodiversité. La perte avérée de nombreuses espèces indigènes de La Réunion et 
d'autres îles de l'archipel des Mascareignes au fil du temps illustre la gravité de cette menace. 

Mesures de protection et de gestion requises 

                                                 
45  Critère VII : Représenter des phénomènes naturels ou des aires d'une beauté naturelle et d'une importance 
esthétique exceptionnelles ; 
46  Critère X : Contenir les habitats naturels les plus représentatifs et les plus importants pour la conservation in 
situ de la diversité biologique, y compris ceux où survivent des espèces menacées ayant une valeur universelle 
exceptionnelle du point de vue de la science ou de la conservation. 



 

 

70 
Le bien bénéficie d'une protection juridique effective grâce à son classement en Parc national. 

Pour veiller à la valeur universelle exceptionnelle du bien, il faudra une application efficace et adaptative du 
plan de gestion en évolution pour le Parc national de La Réunion ainsi que des ressources financières et en 
personnel suffisantes et à long terme. La gestion du Parc national dépend de consultations exhaustives avec 
les acteurs gouvernementaux et de la société civile et bénéficie de structures scientifiques, de recherche, 
socio-économiques et culturelles. Des consultations efficaces et utiles avec tous les acteurs concernés, 
y compris les communautés qui vivent dans les zones tampons et les zones environnantes, sont 
indispensables. 

Des mesures s'imposent également pour répondre à plusieurs menaces spécifiques et pour garantir le 
maintien et le renforcement de la valeur universelle exceptionnelle. Une surveillance continue et l'application 
d'une stratégie complète pour contrôler et éradiquer les espèces exotiques envahissantes sont indispensables 
et devront être menées à long terme et de manière ininterrompue ainsi qu'avec un financement continu 
important. Certes, le terrain accidenté assure un certain degré de protection naturelle contre l'empiétement, 
mais les activités économiques anthropiques telles que l'agriculture, la sylviculture, la production d'énergie et 
le tourisme doivent être gérées tant à l'intérieur du bien que dans sa zone tampon de manière à ne pas nuire à 
l'intégrité du bien.  

L'élaboration et l'application efficace d'une stratégie de développement touristique exhaustive tenant 
compte de la demande élevée sont également nécessaires. Il y a un équilibre délicat à trouver entre les effets 
économiques et pédagogiques positifs et les effets destructeurs d'un nombre excessif de touristes et 
d'activités inappropriées, de sorte que les stratégies pour le tourisme devront nettement donner la priorité à la 
protection des valeurs du bien, sans négliger les objectifs économiques. 

4. Félicite l'Etat partie d'avoir pris la décision d'abandonner le projet de production d'énergie 
géothermique en tenant compte de la nécessité de maintenir la valeur universelle exceptionnelle du bien; 

5. Félicite aussi l'Etat partie pour le processus consultatif mis en place en vue de préparer le plan de 
gestion et prend note que, même si le bien n'a pas encore de plan de gestion complet en vigueur, l'Etat partie 
adoptera légalement ce plan de gestion en 2011; 

6. Demande à l'Etat partie de veiller à ce que le futur plan de gestion traite intégralement toutes les 
conditions d'intégrité, de protection et de gestion pour garantir la conservation à long terme et le 
renforcement de la valeur universelle exceptionnelle du bien et demande également que, lorsque le plan de 
gestion sera terminé et entrera en vigueur, une copie soit communiquée au Centre du patrimoine mondial et à 
l'UICN ; 

7. Demande en outre à l'Etat partie de garantir la mise en œuvre réelle du Plan d'action pour le 
contrôle et l'éradication des espèces exotiques envahissantes, en veillant à ce qu'il soit pleinement intégré au 
plan de gestion du bien, considérant la nature critique de cette menace pour la valeur universelle 
exceptionnelle et demande en plus à l'Etat partie de soumettre, au Centre du patrimoine mondial, d'ici le 1er 
février 2013, un rapport sur l'Etat de conservation du bien qui sera examiné par le Comité à sa 37ème session; 

8. Demande aussi à l'Etat partie de faire en sorte que des ressources humaines et financières 
suffisantes continuent d'être assurées pour la mise en œuvre efficace du plan de gestion du bien ainsi que 
pour la mise en œuvre de mesures de contrôle et d'éradication des espèces exotiques envahissantes; 

9. Recommande à l'Etat partie de partager les enseignements tirés des activités d'éradication et de 
gestion des espèces exotiques avec d'autres Etats parties intéressés, et des biens du patrimoine mondial et 
zones insulaires protégées qui sont confrontés aux mêmes menaces. 
 
Remarque : le rapport d’évaluation de l’UICN (document visé dans la décision) est disponible en ligne : 
http://whc.unesco.org/archive/2010/whc10-34com-inf.8B2f.pdf (p 41 et suivantes)  
 








